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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 OCTOBRE  2011 
 

Présents : Mr Dovergne : Maire, Mme Hanosset M : Adjointe 

Mmes Berthe M, O Lavallard 

Mrs  Pommier A, Delecroix S,  Mazurier T, Lapère E. 

 

Absente: Mme  Bourgois A, Mrs  Lemarié S.        

             

Secrétaire de séance : Mme Maryline HANOSSET. 

 

Le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal 07/09/11 , après lecture, a été 

adopté à l’unanimité 

 

 

I – BILAN DE LA FÊTE COMMUNALE : 

 

Le Conseil Municipal fait le point sur cette journée qui s’est bien passée. Les habitants qui sont 

venus étaient contents et disent que cette journée est à renouveler. 

 

II – TRAVAUX DE VOIRIE : 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la réception des travaux de voirie aura lieu le 

12/10/11. 

 

III - TLE : Délib n° 1  

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que d’après la réforme de la loi de finances la taxe 

d’aménagement est instituée de plein droit dans les communes dotées d’un PLU et remplace la 

TLE. 

Le Conseil Municipal décide donc de fixer le taux de la Taxe d’aménagement à 3%.  

 

IV – POINT SUR LES MERCREDIS : 

 

Mme Hanosset fait le point sur les participations cheval. A ce jour il y a 9 enfants qui participent. 

 

V – REUNION DU 29/09 : 

 

Monsieur le Maire fait part du compte rendu de cette réunion fait par Monsieur Sainton expert près 

de la Cour d’Appel d’Amiens.  

 

VI – JOURNEE DU BENEVOLAT : 

 

La journée bénévolat pour le cimetière est remise à une date ultérieure. Une journée bénévolat dans 

le marais pour couper les petits arbres aura lieu le 19/11 de 9h à 16h. 

 

VII - QUESTIONS DIVERSES : 

 

- Pot de départ de Mme Robin le 21/10 à 18h à Berteaucourt. 

- Salon des maires le 23/11/11. 
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- Classe de mer pour les CM1 : les maires demandent au SISCO de participer à hauteur 

de 2 500€. 

- Rappel :  Spectacle de Noël pour les enfants le 26/11 à 16h30 

Goûter des aînés le 27/11 

- Les entretiens pour les secrétaires auront lieu les 12 et 13/11 

- Demander à la CCALM de matérialiser au sol les emplacements des arrêts de bus. 

 

 

La séance est close à 22 H 15 et comporte 1 délibération. 

 

 

ONT SIGNE LES MEMBRES PRESENTS 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

 

A. Dovergne    M. Hanosset    M. Berthe    

 

 

 

 

O. Lavallard    S. Delecroix    A. Pommier 

 

 

 

 

T. Mazurier    E. Lapère 


